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n° 70 583 du 24 novembre 2011

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 août 2009 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 août 2009.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu la demande de poursuite de la procédure introduite le 11 février 2010.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 29 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 26 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. GAKWAYA, avocat, et Y.

KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité rwandaise et d’ethnie hutu. Vous

seriez originaire de N’Dussu (préfecture de Ruhengeri). En juin 1994, lors des attaques

perpétrées par le FPR, vous auriez pris la fuite en direction de Gisenyi. Arrêté à une barrière,

on vous aurait obligé à rebrousser chemin. Le jour même, vous auriez rejoint le domicile

familial, en Préfecture de Ruhengeri. Les autres membres de votre famille, à l’exception d’un de

vos frères, auraient pris la fuite dans une autre direction. Certains auraient trouvé refuge au
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Congo. Vous auriez poursuivi vos études. En 1996, vos proches seraient rentrés au pays. Votre

père aurait été contraint d’adhérer au FPR. En janvier 1999, suite à une attaque perpétrée par

les assaillants, les militaires se seraient lancés à la recherche des infiltrés, dans la région de

N’Dussu. Afin d’échapper à leur emprise, les membres de votre famille se seraient dispersés.

Vous auriez perdu de vue certains d’entre eux. En février 2000, des autorités locales vous

auraient donné l’ordre d’aller combattre au Congo. Suite à votre refus, ils vous auraient

confisqué une vache. Vous auriez été arrêté et maintenu en détention du 4 au 13 avril 2000. On

vous aurait reproché votre persévérance à refuser d’aller vous battre au Congo. Le 23 avril

2000, vous auriez à nouveau été arrêté et incarcéré. A votre sortie de prison le 8 mai 2000,

vous seriez retourné à votre domicile. Vous y auriez vécu plusieurs semaines dans la

clandestinité. Au cours de cette période, vous auriez reçu la visite des militaires. Le 30 mai

2000, vous auriez pris la fuite en direction de la capitale. Le 20 juin 2000, vous auriez quitté le

pays.

B. Motivation

Force est de constater qu’il ressort de l’examen attentif de votre demande d’asile que celle-ci

ne peut être considérée comme fondée au stade de l’éligibilité pour les motifs exposés ci-

dessous, et que partant, il ne peut être accordé foi à la crainte de persécution dont vous faites

état. D’une part, vous déclarez lors de l’examen au fond (rapport d’audition du 28/1/2004, pg 7-

8) et de l’audition complémentaire (rapport d’audition du 27/9/2004, pg 11-12-13-14), n’avoir

jamais été aux barrières et n’avoir participé à aucune ronde dans votre région d’origine, durant

le génocide. Votre déclaration selon laquelle vous ne pouviez pas participer à ces activités du

fait que vous étiez encore un étudiant n’est pas crédible d’autant plus que vous aviez plus de

vingt ans à cette époque. Vous déclarez vous-même lors de l’audition complémentaire (rapport

d’audition, du 27/9/2004, pg 14) que les hommes adultes et les jeunes gens y participaient. Par

ailleurs, dans son ouvrage « Aucun témoin ne doit survivre », pages 233-249, Alison Des

Forges cite clairement qu’à partir du 6 avril 1994 les hommes adultes avaient pour obligation de

se rendre aux barrières dans le but d’y faire des contrôles identitaires, capturer et de tuer les

tutsi. De surcroît, prétendre que certaines autorités locales et sages de la région vous auraient

dispensé, au même titre que d’autres étudiants, à participer à ce type d’activité en raison de

votre méconnaissance de la population est également une explication dénuée de toute

crédibilité compte tenu de l’âge que vous aviez à cette époque (audition complémentaire, pg

12).

En outre, je relève au fils de vos exposés des divergences qui renforcent l’absence de

crédibilité de vos dires. Vous déclarez au cours de l’examen au fond (rapport d’audition du

28/1/2004, pg 7) qu’il n’y avait pas de barrière à proximité de votre domicile. Lors de l’audition

complémentaire (rapport d’audition du 27/9/2004, pg 12), vous prétendez le contraire, en

précisant qu’elle se situait après la paroisse de votre quartier.

De même, vous déclarez lors de l’examen au fond (rapport d’audition du 28/1/2004, pg 7) que

vous deviez passer une barrière pour vous rendre à l’école à Mataba. Lors de l’audition

complémentaire (rapport d’audition du 27/9/2004, pg 11), vous prétendez qu’il y en avait plus

ou moins trois. De plus, vous situez votre fuite en direction de Gisenyi, lors de l’examen au fond

(rapport d’audition du 28/1/2004, pg 9), tantôt en août 1994, tantôt en juillet 1994, lors de

l’audition complémentaire (rapport d’audition du 27/9/2004, pg 17), en juin de la même année.

Au vu des éléments susmentionnés, il est permis d’établir que vous ne dites pas la vérité quant

à vos faits et gestes durant cette période majeure de l’histoire du Rwanda. D’autre part, après

relecture attentive de vos déclarations, je relève des invraisemblances qui renforcent ma

conviction quant à l’absence de crédibilité de vos dires. En ce qui concerne votre sortie de

prison du 8 mai 2000, vous avez fait état tantôt d'une libération ( rapport d'audition du

27/9/2004,p.23 et rapport de l'Office des étrangers), tantôt d’une évasion (rapport d’audition du

28/1/2004, pg 30). Lors de l'audition du 28 janvier 2004 à la question concernant l’actualité de

votre crainte, vous avez confirmé que vous vous êtes évadé lors de votre dernière détention et

que ce n’était pas une libération.

De surcroît, vous avez déclaré lors de l'audition du 27 septembre 2004 avoir reçu la visite des

militaires durant les trois semaines qui ont suivi votre sortie de prison. Votre explication selon

laquelle ils ne vous auraient pas vu alors que vous étiez à l’intérieur de votre maison est peu
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crédible. Relevons que ce fait n'a été mentionné ni à l'Office des étrangers, ni lors de l'audition

du 3 juillet 2000 ni lors de l'audition du 28 janvier 2004. Les éléments relevés permettent de

remettre en cause votre détention en avril et mai 2000 ainsi que votre crainte à l’égard des

autorités qui auraient voulu vous enrôler de force dans l’armée. Par conséquent, il n'est pas

permis de croire que vous avez quitté votre pays, ou en demeurez éloignée, par crainte de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Partant, il n'y a pas lieu de

vous reconnaître la qualité de réfugié.

Quant à la protection subsidiaire, force est de constater qu’il n’existe pas dans les éléments du

dossier administratif d'indice permettant de conclure qu'il y a de sérieux motifs de croire que, si

vous êtes renvoyé dans votre pays d'origine, vous encourrez un risque réel de subir des

atteintes graves, dès lors que les faits allégués à la base de votre demande d’asile ne sont pas

tenus pour crédibles, il n'existe pas de « sérieux motifs de croire » que vous « encourrez un

risque réel » de subir « la peine de mort ou l'exécution » ou « la torture ou les traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants dans votre pays d'origine » au sens de l'article 48/4, § 2, a)

et b) de la loi. D'autre part, la situation au Rwanda ne correspond actuellement pas à un

contexte de conflit armé interne ou international au sens de l'article 48/4, §2, c) de la loi, en

sorte que cette partie de la disposition ne trouve pas à s'appliquer. Il n'y a par conséquent pas

lieu de bénéficier de la protection subsidiaire prévue par l'article 48/4 de la loi.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête

2.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15
décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes
administratifs ainsi que du principe général de bonne administration.

2.2 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des
circonstances particulières de la cause.

2.3 Elle demande à titre principal au Conseil de réformer la décision attaquée et d’accorder au requérant
la qualité de réfugié ou, à tout le moins, le statut de protection subsidiaire, conformément à l'article 1ier,
section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du
31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés la Convention de Genève) et aux
articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite à titre secondaire l’annulation de la
décision entreprise.

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

3.1 La décision entreprise repose sur le constat qu’en l’absence d’éléments de preuve, les importantes

imprécisions et contradictions entachant les déclarations successives du requérant interdisent de tenir

les faits allégués pour établis.

3.2 En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

à l’appui de la demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon

lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des

demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR),

Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition,

1992, p. 51, § 196 (ci-après dénommé Guide des procédures et critères). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur
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qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

3.3 L’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint, par conséquent, pas à

démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer

les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté

ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il

était renvoyé dans son pays d’origine.

3.4 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant

l’absence de crédibilité des faits allégués par la partie requérante et en démontrant l’absence de

vraisemblance des poursuites prétendument engagées à son encontre, la partie défenderesse expose à

suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée

en cas de retour dans son pays. À cet égard, la décision entreprise est donc formellement motivée.

3.5 Le Conseil considère que les motifs de l’acte attaqué se vérifient à la lecture du dossier administratif

et sont pertinents, à l’exception de celui concernant l’absence de crédibilité des déclarations du

requérant à propos de sa participation aux barrières durant le génocide ; le Conseil considère que ce

motif, s’il est retenu comme pertinent, conduit à considérer que le requérant a dû obligatoirement, vu

son âge, participer auxdites barrières et dès lors, à s’interroger sur la question de l’application d’une des

clause d’exclusion du bénéfice de la protection internationale, prévues par la section F de l’article 1er de

la Convention de Genève ; partant, le Conseil ne retient pas ce motif de la décision attaquée comme

valable. Toutefois, les autres motifs pertinents de la décision suffisent à justifier la décision de refus de

la présente demande d’asile. Le Conseil estime qu’en l’absence du moindre élément de preuve de

nature à établir la réalité des poursuites dont le requérant déclare avoir été victime, l’inconsistance de

ses dépositions sur les points centraux de son récit, en particulier sur sa libération ou évasion alléguée

le 8 mai 2000, empêche en effet de considérer les faits qu’il invoque comme crédibles.

3.6 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. La

partie requérante n’y apporte aucun élément de nature à pallier les lacunes pertinentes relevées par la

partie défenderesse ou à établir la réalité des faits invoqués. Le Conseil considère que les explications

de la requête par rapport à la contradiction entre les déclarations successives du requérant quant à sa

libération ou son évasion alléguée le 8 mai 2000 sont dénuées de toute pertinence. Elle soutient en effet

qu’en parlant d’évasion, le requérant a souhaité faire comprendre qu’il n’y a pas eu d’acte officiel visant

à le mettre en liberté (requête, p. 10), alors que ce dernier mentionne clairement qu’il a été officiellement

libéré (dossier administratif, pièce n° 4, rapport d’audition du 27 septembre 2004 au Commissariat

général, p. 23). L’explication selon laquelle le requérant avait l’habitude de se cacher à Ruhengeri ne

suffit par ailleurs pas à expliquer le fait que le requérant n’ait pas mentionné les recherches dont il dit

avoir fait l’objet après sa sortie de prison lors de l’introduction de sa demande d’asile ou de sa première

audition. Le Conseil considère dès lors que les motifs retenus sont déterminants et qu’ils suffisent à

fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits invoqués par le requérant ainsi que

le bien-fondé de la crainte qu’il allègue. Il rappelle pour le surplus que conformément à l’article 39/2, §1er

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi,

comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides. À ce titre, il peut « décider sur les mêmes bases et avec une même compétence

d’appréciation que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet

dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur

lequel le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision »

(Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord. 2005-2006, n° 2479/1, p. 95). Conformément à cette compétence de

pleine juridiction, il relève ainsi en l’espèce que les faits allégués par le requérant datent des années

1999 et 2000, de sorte qu’en l’absence de tout élément permettant d’établir qu’il fait l’objet de recherche,

le caractère actuel de la crainte qu’il invoque ne peut pas être considéré comme établi.

3.7 La requête fait par ailleurs valoir que la partie défenderesse ne s’est pas prononcée sur les

observations formulées dans le cadre de la procédure devant l’ancienne Commission permanente de

recours des réfugiés. Conformément à sa compétence de plein contentieux évoquée supra, le Conseil a

dès lors examiné l’ensemble des éléments présentés par la partie requérante devant la Commission

permanente de recours des réfugiés. Il relève que les observations dont question ont pour l’essentiel,

été reprises dans la requête. Le Conseil considère dès lors que ces éléments ne permettent pas
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d’établir l’existence d’une crainte fondée de persécution dans le chef du requérant ou de considérer que

la partie défenderesse a violé le principe de bonne administration.

3.8 Le Conseil considère en conséquence que les motifs retenus comme pertinents de la décision

entreprise et les éléments qu’il a pu relever conformément à sa compétence de plein contentieux,

suffisent à fonder valablement le refus d’octroi de la qualité de réfugié au requérant. Il apparaît dès lors

que la partie défenderesse n’a pas fait une évaluation incorrecte de la demande de protection

internationale du requérant.

3.9 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi la partie défenderesse aurait violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête. Celle-ci a dès lors exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à

la conclusion que le requérant n’a pas établi le bien-fondé de la crainte alléguée en cas de retour.

3.10 Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par

crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 , « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

4.2 La partie requérante sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980 sur la base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié.

Elle n’expose cependant pas autrement la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Il doit donc être

déduit de ce silence que cette demande se fonde sur les mêmes faits et motifs que ceux exposés en vue

de se voir reconnaître la qualité de réfugié.

4.3 Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son

pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que

les faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de

« sérieux motifs de croire » que la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison de

ces mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b),

de la loi du 15 décembre 1980.

4.4 D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer

que la situation au Rwanda correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre

d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle

serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens

dudit article.

4.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi précitée.

5. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre novembre deux mille onze par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


